
 
Faits : Une salariée se voit proposer une mobilité géographique en application d’un accord de performance collective
(APC) qu’elle refuse et est licenciée en conséquence. L’objectif de l’accord tel que précisé dans son préambule est de
développer l’activité de l’entreprise a�n de devenir un leader français dans son secteur d’activité et de développer
l’emploi. La salariée conteste son licenciement. 
 
La cour d’appel juge que le licenciement repose sur une cause réelle et sérieuse au motif qu’il n’incombe pas au juge
prud’homal d’apprécier le bien-fondé des objectifs de l’APC dès lors qu’ils répondent aux exigences légales :

Sur le plan formel : les exigences légales sont remplies

Sur le contenu du préambule : l’objectif stratégique af�ché en préambule de l’accord répondait bien à une nécessité
liée au fonctionnement de l’entreprise.

 
Question posée : Le licenciement motivé par le refus du salarié de se voir appliquer un APC repose sur un motif « sui
generis », constitutif d’une cause réelle et sérieuse. Mais quelle est l’étendue du contrôle du juge prud’homal sur le
licenciement fondé sur un refus d’un APC ? 
 
Décision de la Cour de cassation : Bien que le refus d’application de l’APC constitue un motif de licenciement
autonome il appartient au juge d’en apprécier le bien-fondé. 
 
Les juges du fond doivent rechercher concrètement si la conclusion de l’accord est nécessaire au fonctionnement de
l’entreprise au-delà du seul contenu formellement conforme af�ché dans le préambule, conformément aux articles 4,
9.1 et 9.3 de la convention 158 de l’OIT, d’application directe en droit interne. 
 
Toutefois, il n’est pas nécessaire que la modi�cation refusée par le salarié soit consécutive à des dif�cultés
économiques, des mutations technologiques, une réorganisation de l'entreprise nécessaire à la sauvegarde de sa
compétitivité ou encore une cessation complète d’activité. 
 
Remarque : Con�rmation d’une solution retenue à propos des accords de mobilité interne, dispositifs ayant précédé les
APC (Cass. Soc. 2 décembre 2020 n°19-11-986). 
 
Point de vigilance : L’employeur doit produire en cas de contentieux des éléments de preuve concrets (éléments chiffrés
et documentés) à l’appui de son motif de recours à l’APC. 
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